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                                FLEXO  

                      Société par actions simplifiée au capital de 10 073,50 euros  

            Siège social : 535 route des Lucioles, 06560 Valbonne  

882 013 279 RCS Grasse 
__________________________________________________________________________________ 

 

 

PROCES-VERBAL DES DECISIONS DE L’ACTIONNAIRE UNIQUE 

EN DATE DU 30 JUIN 2022 

 

 

L'an deux mille vingt-deux, 

Le 30 juin, 

A 09 heures 45, au siège social, 

La société FLEXO, société par actions simplifiée au capital de 10 073,50 euros, dont le siège social est 

situé 535 route des Lucioles – 06560 Valbonne et identifiée sous le numéro 882 013 279 RCS Grasse 

(la « Société »), représentée par sa Présidente, la société HFFC, société par actions simplifiée au capital 

de 1 582 745 euros, ayant son siège social au 535 Route des Lucioles, 06560 Valbonne, immatriculée 

au RCS de Grasse sous le numéro 882 490 410 agissant en sa qualité d’associé unique, a pris les 

décisions en date du 30 juin 2022 portant sur l’ordre du jour suivant : 

• Lecture du rapport de gestion ; 

• Examen et approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2021 ; 

• Affectation du résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2021 ; 

• Mention des conventions visées à l’article L.227-10 du code de commerce ; 

• Pouvoirs pour les formalités. 

La Présidente rappelle que les éléments suivants ont été tenus à la disposition de L’actionnaire unique 

dans les conditions prévues par les dispositions légales et statutaires : 

• le rapport de gestion de la Société sur la situation et l’activité de la Société au cours de l’exercice 

clos le 31 décembre 2021 ; 

• les comptes annuels relatifs à cet exercice et autres documents s'y rapportant ; 

• le projet du texte des décisions de ce jour ; et 

• les statuts de la Société. 

 

PREMIERE DECISION 

(Approbation des comptes annuels de l’exercice social clos le 31 décembre 2021) 

                                                                                                                                                                    

L’actionnaire unique, connaissance prise du rapport de gestion sur l’exercice clos le 31 décembre 2021 

de la Société, 
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Approuve (i) ce rapport tel qu’il a été présenté et (ii) les comptes annuels de l'exercice clos 

le 31 décembre 2021 tels qu'ils sont présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et 

résumées dans ce rapport, les comptes de cet exercice se soldant par une perte de 98 866,49 euros. 

Donne en conséquence à la Présidente quitus entier et sans réserve de l'exécution de son mandat pour 

ledit exercice ; 

 

Et constate qu’aucune dépense et charge, visées aux articles 39-4 et 39-5 du Code général des impôts, 

non déductible du résultat fiscal n’a été exposée au cours de l’exercice. 

 

DEUXIEME DECISION 

(Affectation du résultat de l’exercice social clos le 31 décembre 2021) 

L’actionnaire unique, connaissance prise du rapport de gestion sur l’exercice clos le 31 décembre 2021 

de la Société constatant que la perte de l'exercice 2021 est égal à 98 866,49 euros, 

décide de l'affecter ainsi qu'il suit : 

• 98 866,49 euros en report à nouveau débiteur, qui, après affectation, présentera un solde 

débiteur de 98 866,49 euros. 

TROISIEME DECISION 

(Mention des conventions visées à l’article L. 227-10 du Code de commerce) 

 

L’actionnaire unique,  après avoir entendu la lecture du rapport spécial du Président sur les conventions 

visées à l’article L. 227-10 du Code de commerce et statuant sur ce rapport, approuve les conventions 

qui y sont mentionnées et conclues au cours de l’exercice écoulé. 

 

QUATRIEME DECISION 

(Pouvoirs en vue des formalités) 

                                                                                                                                                               

L’actionnaire unique donne tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du 

présent procès-verbal en vue de l’accomplissement des formalités. 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé par L’actionnaire unique. 

______________________________ 

HFFC                                                                                         

Actionnaire unique, représentée par Monsieur 

Christophe COURTIN, dûment habilité. 
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                              FLEXO  

                      Société par actions simplifiée au capital de 10 073,50 euros  

              Siège social : 535 route des Lucioles, 06560 Valbonne  

882 013 279 RCS Grasse 

 
(La « Société ») 

 

 

RAPPORT DE GESTION 

SUR LES OPERATIONS DE L'EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2021 

 

 

 

 

Cher actionnaire, 

 

Conformément aux dispositions légales et statutaires en vigueur, le présent rapport a été établi par votre 

Présidente à l’effet de vous rendre compte de l’activité et des résultats de la Société, au cours de 

l’exercice social clos le 31 décembre 2021 et soumettre à votre approbation les comptes annuels dudit 

exercice. 

Le présent rapport de gestion, les comptes annuels, le texte des décisions soumises à votre approbation 

et, plus généralement, les documents et pièces prévus par la réglementation en vigueur ont été tenus à 

votre disposition au siège social ou vous ont été communiqués dans les délais légaux. 

A cet effet, vous serez amenés à vous prononcer, le 30 juin 2022, sur l’ordre du jour suivant : 

 

- Lecture du rapport de gestion ; 

- Approbation des comptes annuels de l’exercice social clos le 31 décembre 2021 ; 

- Affectation du résultat de l’exercice social clos le 31 décembre 2021 ; 

- Mention des conventions visées à l’article L.227-10 du code de commerce ; 

- Pouvoirs en vue des formalités légales. 

 

 

I.  SITUATION ET ACTIVITE DE LA SOCIETE AU COURS DE L’EXERCICE SOCIAL CLOS LE  

31 DECEMBRE 2021 

Conformément aux dispositions des articles L. 232-1, L. 233-6 et R.225-102 du Code de commerce, 

nous vous présentons ci-après, pour l’exercice social clos le 31 décembre 2021, la situation de la Société 

durant l’exercice écoulé, les progrès réalisés ou les difficultés rencontrées, son évolution prévisible, les 

événements importants survenus entre la date de la clôture de l'exercice et la date à laquelle le présent 

rapport est établi, ainsi que les activités de la Société en matière de recherche et de développement. 

Situation de la Société durant l'exercice écoulé 

La société a été créée le 28 février 2020.  

L’exercice a une durée de vingt-trois (23) mois.  

La société FLEXO dispose d’un contrat d’assistance et de prestations avec les filiales FLEXO ainsi 

qu’avec la société COURTIN REAL ESTATE. A ce titre, en 2021, la société FLEXO leur a facturé des 

prestations de services.  
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Parmi les filiales FLEXO, les sociétés FLEXO LYON TÊTE D’OR, FLEXO LILLE VILLENEUVE 

D’ASCQ et FLEXO NANTES ATLANTIS ont effectivement démarré leur activité en 2021.  

La société FLEXO à, par ailleurs, émis des BSPCE.  

Evénements importants survenus depuis la clôture de l’exercice social 

Conformément au plan de bons de souscription de part, un salarié de la société a exercé 25% du nombre 

total de BSPCE qui lui avait été attribués donnant ainsi lieu à la création de 735 actions ordinaires 

nouvelles, portant ainsi le capital social de la société à 10 073,50€.  

De plus, la société FLEXO a participé à la création de 4 filiales dont elle détient 100% du capital et des 

droits de vote :  

 

Flexo Bordeaux Tourny 100% des parts 

Flexo Bordeaux Mérignac Aéroport 100% des parts 

Flexo Montpellier Cambaceres Gare TGV 100% des parts 

Flexo Euralille 100% des parts 

 

 

Invasion de l’Ukraine par la Russie le 24 février 2022 : 

Cet acte constitue un événement post-clôture que nous ne pouvons pas ignorer et dont l’issue n’est pas 

connue à ce jour. 

Les sanctions mises en place par l’U.E. vis-à-vis de la Russie ont des effets sur l’économie qui touchent 

l’ensemble des pays européens et donc la France, notamment les fortes hausses des matières premières. 

La Direction s’est mobilisée afin d’analyser et appréhender les impacts sur les prix des matières et des 

impacts financiers sur les chantiers en cours de construction. Au niveau de la Société, ces événements 

pourraient avoir un impact significatif sur la performance mais à ce stade, ces risques sont toutefois 

difficilement chiffrables et il est difficile d’avoir une visibilité sur les impacts à moyen et long terme.  

Malgré ces évènements, la Société va continuer son activité principale comme prévu dans ses statuts. 

 

Activités en matière de recherche et de développement 

La Société a engagé de frais dans ce domaine durant l’exercice écoulé à hauteur de 305 010€ 

 

II.  PRESENTATION DES COMPTES ET PROPOSITION D’AFFECTATION DU RESULTAT 

COMPTABLE DE LA SOCIETE 

Comptes de l'exercice 

Les comptes annuels qui vous sont présentés ont été établis dans le respect des dispositions du plan 

comptable et en observant les principes de prudence et de sincérité.  

Nous vous présentons ci-après les comptes annuels de l’exercice social clos le 31 décembre 2021. 

 

 Exercice social clos  
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31 décembre 2021  

  

- Le chiffre d’affaires net s’élève à 1 612 170 € 

  

- Le total des produits d’exploitation s’élève à  1 684 911 € 

- Le total des charges d’exploitation s’élève à 1 774 991 € 

  D’où un résultat d’exploitation de  - 90 079 € 

  

- Le total des produits financiers s’élève à   22 369 € 

- Le total des charges financières s’élève à 31 156 € 

  D’où un résultat financier de  - 8 787 € 

  

- Le résultat courant avant impôts est donc de - 98 866 € 

- Le total des produits exceptionnels s’élève à 0 € 

- Le total des charges exceptionnelles s’élève à 0 € 

  D’où un résultat exceptionnel de          0 € 

  

- Impôt sur les bénéfices 0 € 

  

  D’où un résultat net de - 98 866 € 

 

En conséquence, les comptes de l’exercice social clos le 31 décembre 2021 se soldent par une perte 

nette comptable de 98 866,49 euros. 

 

A la clôture de l’exercice notre Société comptait 16 salariés. 

 

Communication des charges somptuaires (Code général des impôts, art. 223 quater et 39-4) 

                                                                                                                                                                         

En application des dispositions de l’article 223 quater du Code général des impôts, nous vous indiquons 

que la Société n’a supporté aucune dépense ou charge non déductible visée à l’article 39-4 dudit Code.  

Communication des charges non déductibles fiscalement (Code général des impôts, art. 223 

quinquies et 39-5) 

En application des dispositions de l’article 223 quinquies du Code général des impôts, nous vous 

indiquons que la Société n’a supporté aucune dépense ou charge non déductible visée à l’article 39-5 

dudit Code.  

Résultat de l'exercice et proposition d'affectation du résultat 

Nous soumettons à votre approbation les comptes annuels (bilan, compte de résultat et annexe) de 

l’exercice social clos le 31 décembre 2021 qui font apparaître une perte nette comptable de 98 866,49 

euros. 

 

Nous vous demandons ainsi d'approuver les comptes tels qu'ils vous sont présentés et de donner quitus 

entier et sans réserve à la Présidente pour sa gestion au titre de l’exercice social clos le 31 décembre 

2021. 

Nous vous proposons d’affecter la perte nette de l’exercice social clos le 31 décembre 2021, s’élevant 

à 98 866,49 euros en totalité en report à nouveau, qui après affectation présentera un solde débiteur de 

98 866,49 euros. 

 

Afin de nous conformer aux dispositions de l’article 243 bis du Code Général des Impôts, nous vous 

précisons que notre Société a procédé aux distributions de dividendes suivantes au titre des trois derniers 

exercices :  
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EXERCICE DIVIDENDE NET PAR ACTION (EN €) 

31 décembre 2020 Néant 

31 décembre 2019 N/A 

31 décembre 2018 N/A 

 

 

III. FILIALES ET PARTICIPATIONS 

 

Prises de participations significatives en France ou prise de contrôle  

 

Conformément à l’article L. 233-6 alinéa 1 du Code de commerce, nous vous informons qu’au cours de 

l’exercice, la société FLEXO a participé à la création de 13 filiales dont elle détient 100% du capital et 

des droits de vote. 

 

Filiales et sociétés contrôlées en France et à l’étranger 

 

Au 31 décembre 2021, la société détient donc le contrôle de 13 filiales dans les conditions suivantes :  

 

Flexo Bayonne Anglet Biarritz 100% des parts 

Flexo Bordeaux Euratlantique 100% des parts 

Flexo Lille Villeneuve d’Ascq 100% des parts 

Flexo Lyon Tête d’Or 100% des parts 

Flexo Lyon 2 100% des parts 

Flexo Marseille 100% des parts 

Flexo Montpellier Gare St Roch 100% des parts 

Flexo Nantes Atlantis 100% des parts 

Flexo Nice Aéroport 100% des parts 

Flexo Rennes Digital Park 100% des parts 

Flexo Sophia Antipolis Centrium 100% des parts 

Flexo Toulon Terre et Mer 100% des parts 

Flexo Toulouse 100% des parts 

 

Ces 13 sociétés sont les uniques filiales et participations de la société FLEXO. 

 

Elle ne détient aucune de ses propres actions. 

 

IV. INFORMATIONS CONCERNANT LE CAPITAL  

Renseignements relatifs à la répartition du capital social et aux actions d’autocontrôle (Code de 

commerce, art. L. 233-13 et L. 247-2) 

                                                                                                                                                                                                        

Au 31 décembre 2021, le capital social de notre Société s’élevait à la somme de dix mille euros (10 

000) euros. Il était divisé en cent milles actions (100.000) actions d’une valeur nominale de dix centimes 

d’euro (0,10€) chacune, entièrement libérées et toutes de même catégorie.  

Cependant, depuis la clôture de l’exercice social et conformément au plan de bons de souscription de 

part, un salarié de la société a exercé 25% du nombre total de BSPCE qui lui avait été attribués donnant 

ainsi lieu à la création de 735 actions ordinaires nouvelles, portant ainsi le capital social de la société à 

10 073,50€.  
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Au 31 décembre 2021, aucune société ne détenait d’action d’autocontrôle dans le capital de notre 

Société. 

Aliénations d’actions effectuées en vue de régulariser les participations croisées (Code de commerce, 

art. L. 233-29) 

Néant. 

Actions achetées et vendues au titre de l’intéressement des salariés aux fruits de l’expansion de 

l’entreprise (Code de commerce, art. L. 225-208, L. 225-209 et L. 225-211) 

 

 

V. CONVENTIONS DE L’ARTICLE L.227-10 DU CODE DE COMMERCE 

 

Nous vous indiquons qu’aucune convention visée à l’article L. 227-10 du Code de commerce n'est 

intervenue au titre de l'exercice écoulé.  

 

* * 

* 

Nous espérons que ces propositions recevront votre agrément et que vous voudrez bien prendre les 

décisions correspondantes. 

 

 

 

__________________________ 

HFFC, Présidente  

Représentée par Monsieur Christophe COURTIN, dûment habilité.  

 


